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LES ÉVÉMHENTS 
La situation financière de la 

France et la menace d'infla-
tion. — Une éclaircie dans le 
Proche-Orient. — Les révolu-
tionnaires grecs à îa recher-
che d'un gouvernement. — Cer-
tains Hellènes regrettent de 
n'avoir pas tué assez de Fran-
çais ! 
Dans un précédent article, nous 

avons indiqué que le ministre des 
Finances, M. de Lasteyrie, inclinait 
à sacrifier à l'inllation pour boucher 
le « trou » de 15 milliards du pro-
chain budget. 

La menace n'est que trop réelle. 
Ce n'est pas un secret que nombre 

de députés croient que l'inflation, si 
on sait la limiter, peut avoir de sa-
lutaires effets. 

Mais voici le plus grave : dans cer-
tains milieux industriels, la vague 
inflationniste rencontre une résistan-
ce moindre que naguère. D'aucuns ne 
voient-ils pas, dans l'inflation un ex-
citant artificiel pour la reprise des 
affaires ? 

Un exemple ? Un grand industriel 
de Nantes, M. Maurice Bertin, déclare 
sans plus : 

Une politique Je consolidation du franc 
semble infiniment moins dangereuse 
qu'une politique de déflation. Mais, notre 
situation budgétaire étant en déficit cons-
tant, toute consolidation est, par prin-
cipe, irréalisable. On ne peut consolider 
que ce qui est déjà stable. Or il nous 
manque 4 milliards pour équilibrer noire 
budget ordinaire, sans parler de celui des 
dépenses recouvrables. Est-il raisonnable 
de prétendre que ce déficit annuel de 
i milliards peut être couvert par de nou-
veaux impôts ? 

Certes, les difficultés de notre tré-
sorerie ne nous échappent pas. Mais 
en appeler à l'inflation pour les vain-
cre, c'est vouloir aggraver le mal. 

L'expérience, combien éloquente, de 
la Russie, de l'Autriche et de l'Alle-
magne ne suffit-elle pas aux inflation-
nistes ? 

Nous ne souhaitons pas que notre 
pays connaisse à son tour pareil 
effondrement. 

chef semble poursuivre, auprès de 
l'Entente, une enquête minutieuse ; 
pour tâter les intentions de celle-ci. 

Cette situation ne peut pourtant 
durer longtemps. 

A 
Quel crédit convient-il d'accorder 

aux manifestations ententophiles, et 
pariculièrement francophiles, qui se 
sont déroulées et se déroulent, ces 
jours-ci à Athènes ? 

Nous avons de sérieuses raisons 
de rester! sceptiques et de n'accueillir 
qu'avec prudence les démonstrations 
d'amitié : nombreux sont les Hellè-
nes qui nourrissent à l'égard de la 
France des, sentiments de féroce hos-
tilité. 

On en peut juger par les lignes 
suivantes, que publiait le. 16 septem-
bre le l'élégraphos, le journal offi-
cieux de M. Gounaris, et que repro-
duisait, le 17, le Progrès d'Athènes : 

Si la France croit être forte en arme-
ments et en puissance militaire — ce qui 
est dû, entre parenthèses, à ceux qui ont 
fait la guerre avec elle et non à son pro-
pre mérite, — qu'elle n'oublie pas que ses 
armes ont été brisées par le sens de la 
justice dont elle est dépourvue. 

Et qu'elle soit bien convaincue que nous 
regrettons sincèrement de n'avoir tué que 
cinquante-quatre de ses marins et de n'en 
avoir pas abattu des milliers d'autres. 
Oui, nous le regrettons... 

Il se présentera une nouvelle occasion, 
et nous souhaitons qu'elle soit proche, où 
la France implorera notre secours. Mais 
elle se rendra compte alors de ce que si-
gnifie le mépris et la haine des Grecs. 

Nous ne méprisons ni ne haïssons 
pas les Grecs. 

Pourtant, beaucoup d'entre eux 
mériteraient bien, pour leur conduite, 
de dire vrai. 

Envers la Grèce, notre pays eût 
toujours le tort d'agir par sentiment. 
Nous semblons décidés maintenant à 
nous guider suivant la raison. Ce sera 
mieux. 

Soyons persuadés qu'une nouvelle 
offensive va être lancée pour nous 
apitoyer sur le sort de la malheureu-
se Hellade. 

Réservons notre pitié pour un 
meilleur emploi. 

M. D. 

La situation orientale semble légè-
rement s'éclaircir. 

Sans doute, aucune étape impor-
tante n'a été franchie conduisant à la 
paix. Cependant, tout un ensemble de 

• faits concourt à dissiper des inquié-
tudes qui furent un moment assez 
vives. 

C'est d'abord la réunion, dès mar-
di, à Mondania, d'une conférence 
où généraux alliés et délégués turcs 
recherchent les mesures militaires 
propres à éviter toute collision jus-
qu'à l'ouverture de la Conférence de 
la paix. 

C'est ensuite l'acceptation par les 
Turcs de la note des alliés du 23 sep-
tembre, fixant en quelque sorte les 
droits et devoirs respectifs de l'empi-
re ottoman. 

C'est encore, sinon l'évacuation 
complète de la zone neutre des Dé-
troits par les troupes kémalistes, du 
moins le retrait de celles-ci, qui 
étaient en contact immédiat avec les 
soldats britanniques, pour les plus 
grands risques d'escarmouches. 

C'est enfin l'acceptation, par le 
gouvernement britannique, du point 
de vue franco-italien relativement à 
la Thrace. 

Plus nettement, Londres a pres-
crit à ses généraux de se rallier à 
l'avis unanime des généraux français 
et italiens au sujet de la ligne à im-
poser aux Grecs, ligne au-delà de la-
quelle ils devront se retirer en atten-
dant les décisions de la Conférence 
de la paix. 

On ne peut se dissimuler l'impor-
tance de ces faits, surtout quand on 
les rapproche : ils témoignent, de 
part et d'autre, d'un souci caractérisé 
de paix. 

On ne peut que s'en réjouir. 
** 

Par contre, à Athènes,, la situation 
demeure confuse et indécise. 

M. Zaïmis a dû finalement renon-
cer à constituer le nouveau gouver-
nement. 

Beaucoup de personnalités politi-
ques ont décliné les offres que leur 
adressaient les révolutionnaires : nul 
ne paraît pressé de recueillir une suc-
cession des plus lourdes. 

Les vénizelistes eux-mêmes n'é-
prouvent, pour le moment, que peu 
de convoitise pour le pouvoir. Leur 

Les Affaires d'Orient 
La cavalerie turque 

se retire de Tchartak 
Suivant une dépêche de Constanti-

nople, on a reçu officiellement des 
Dardanelles la nouvelle que la cava-
lerie turque s'est retirée légèrement 
devant les lignes britanniques de 
Tchanak. Toutefois, les Turcs sont 
encore bien en deçà de la zone neutre. 

Les demandes turques 
Dans; les milieux de la presse, on 

déclare au sujet du voyage du géné-
ral Ismet qu'il aurait la mission de 
demander l'évacuation immédiate de 
la Thrace et ï'a fixation des frontières 
telles qu'elles avaient été tracées en 
1916. Il demanderait également que 
l'occupation de la Thrace par les 
Alliés ne soit que le prélude de i'oc 
cupation turque et que les mesures 
nécessaires soient prises par les Alliés 
pour éviter la déportation des sujets 
turcs de la Thrace pendant l'évacua-
tion de cette région par les Grecs. 

Une convention 
franco-allemande 

pour la reconstruction 
des régions dévastées 

Le « Journal de huit heures du 
soir » apprend qu'une délégation du 
comité français d'action pour les ré 
gions libérées doit venir ces jours-ci 
à Berlin pour signer un traité de 
commerce avec l'organisation ouvriè 
re allemande intitulée « l'Union des 
entreprises socialistes pour le bâti-
ment », qui est dirigée par le député 
social majoritaire Silberschmidt et le 
docteur Wagner. Les pourparlers con 
cernant cet accord, dit le « Journal 
de huit heures du soir », étaient en 
cours depuis un an, mais n'avaient 
pas abouti. Ce n'est qu'après la con-
clusion de l'accord Stinnes-Lubersac 
qu'une délégation française,, à laquel-
le appartenaient entre autres le maire 
de Reims, M. Roche ; le conseiller 
municipal de St-Quentin, M. Grisel ; 
les secrétaires du comité d'action; 
MM. Doucedame et Grumbach, s'est 
recontrée le 22 septembre à Cologne 
avec les chefs de l'organisation alle-
mande. 

MM. Silberschmidt et Wagner ont 
fixé les bases de la convention, qui : 
doit être signée prochainement et qui 
comprend, non seulement des livrai-
sons1 en nature, mais la participation 
de la main-d'œuvre allemande à la 
reconstruction des régions dévastées, 

Hindénburg annonce 
la prochaîne revanche 

Le soixante-quinzième anniversaire 
de Hindenbourg a été fêté à Hanovre, 
au milieu d'une foule considérable. 
De nombreuses députations militaires 
assistaient à cette cérémonie. 

Au cours d'une allocution, le ma-
réchal a déclaré : 

« La grande époque reviendra 
bientôt. Il ne faut pas compter sur la 
bonté de nos voisins, et l'Allemagne 
doit s'aider elle-même. Ce n'est pas 
avec des discours qu'une nation de-
vient grande. Nous devons savoir 
utiliser le moment pour arriver à 
notre but. Cela peut aller très vite. 
Par exemple, en 1806, nous n'avons 
mis que six ans. » 

Paradoxe financier 
D'après un tableau publié par Vln-

àustrie und Handelszeitung, le nom-
bre des faillites survenues en Alle-
magne au cours du premier semestre 
1922 s'est élevé à 607, qui est le chif-
fre le plus bas depuis huit ans. 

En 1914, en effet, pendant la pério-
de correspondante; il avait atteint 
4.490. 

Des chiffres fournis par le journal 
allemand on déduit aisément que les 
faillites, parallèlement à la baisse du 
mark, ont progressivement diminué 
depuis 1914. Si on ajoute à cette cu-
rieuse constatation que le chômage 
est actuellement presque nul, on peut 
conclure que la pauvre Allemagne 
ne se porte pas si mal qu'on veut bien 
le dire. 

M. Rio croit à la fin prochaine 
du conflit des inscrits 

M. Rio, sous-secrétaire d'Etat à la 
marine marchande, interviewé au 
moment de son départ pour Paris, a 
fait sur le conflit des huit heures les 
déclarations suivantes : 

— Déjà, dit M. Rio, des symptô-
mes apparaissent, qui nous laissent 
nettement entrevoir une rupture en-
tre les éléments révolutionnaires et 
l'élément sain et réfléchi, beaucoup 
plus nombreux, des équipages et des 
capitaines. C'est le Havre qui s'élève 
contre le despotisme de Marseille, de 
Saint-Nazaire. 

~Up syndicat des capitaines au long 
cours de l'Océan a refusé d'accepter 
ma démission. 

Cela indique que le ministre n'est 
pas en désaccord avec le syndicat des 
capitaines, auquel il a l'honneur d'ap-
partenir. D'ailleurs, je vais me ren-
dre au milieu d'eux. 

L'heure normale 
va être rétablie 

Conformément aux dispositions de 
la loi du, 14 mars 1922, l'heure nor-
male sera rétablie, à 24 heures, dans 
la nuit du samedi 7 au dimanche 8 
octobre, 

Rappelons que l'heure d'été a été 
maintenue exceptionnellement cette 
année. Il est donc nécessaire qu'un 
nouveau texte législatif intervienne 
pour* que cette mesure soit appliquée 
l'an prochain. 

Une chèvre arrête 3 trains 
près de Fontainebleau 

Mme R..., demeurant à Avon, avait, 
comme elle fait chaque jour;,, attaché 
sa chèvre à un arbuste du talus du 
chemin de fer, à l'entrée) du viaduc 
de Fontainebleau. Mais l'animal, tout 
en broutant l'herbe tendre, enroula 
sa corde: autour d'une poulie de trans-
mission du disque avancé, et celui-ci 
se trouva bloqué à l'arrêt. 

Si l'on s'aperçut aussitôt du non 
fonctionnement de l'appareil, il n'en 
fallut pas moins plusieurs heures 
pour en- découvrir la cause, en sorte 
que trois: trains se trouvèrent arrêtés 
par la faute de cette chèvre. 

Mais on frémit en pensant à la ca-
tastrophe qu'elle aurait causée si, au 
lieu de bloquer le signal à l'arrêt, 
elle l'avait immobilisé au moment où 
il indiquait : voie libre ! ; 

La gendarmerie a verbalisé contre 
Mme R... 

->■<-

LA GREVE !!! 
On a annoncé, ces jours derniers, 

que pour combler un peu le déficit du 
budget, le ministre des finances avait 
l'intention d'augmenter de 10 centi-
mes le paquet de scaferlati ordinaire, 
le « nanan » des fumeurs impéni-
tents. 

Cette nouvelle a été accueillie, com-
me on le pense, avec humeur, par le 
monde qui fume. C'est humain. Tou-
jours payer plus cher, toujours dé-
bourser de l'argent semble être le lot 
réservé de plus en plus à la catégorie 
des consommateurs. 

Aussi, ainsi que le préconisait un 
de nos confrères, il paraîtrait que 
certains envisageraient de faire la 
grève. Pas moins ! 

Et comme un fait exprès, nous 
avons reçu une lettre dans laquelle 
un correspondant nous prie de vou-
loir bien protester contre l'augmenta-
tion du prix du, paquet de tabac sca-
ferlati et d'engager les fumeurs à ne 
pas se soumettre à la décision du mi-
nistre des finances. 

En un mot, c'est nous prier de con-
seiller, d'encourager la grève des fu-
meurs ! 

Et pour cela, de bonnes, de nom-
breuses raisons nous sont données 
avec mission de les communiquer à 
nos lecteurs. 

Parmi les principales, nous en rete-
nons trois : le tabac est un luxe ; le 
tabac fait mal ; fumer est malpro-
pre, inélégant ; c'est un vice. 

Brrr ! Comme notre correspondant 
va vite en besogne : mais il ne se 
doute pas qu'il, reprend, qu'il vou-
drait nous faire reprendre tous les 
arguments déjà servis copieusement 
par tous les membres des ligues anti-
tabagiques, ligues qui, malgré leur 
propagande, leurs tracts, leurs ex-
cellentes raisons, n'aboutissent guère 
à des résultats pratiques ! 

La grève des fumeurs ? Mais, cher 
correspondant, le paquet de scafer-
lati coûtait, li y a 15 ans, 40 centi-
mes, puis il fut vendu 0,50, puis 0,60, 
puis 0,80, enfin 1 franc. Et on a fu-
mé, et on fume toujours autant qu'il 
y a 15 ans, sinon plus, depuis sur-
tout que la pipe fait presque partie 
du matériel scolaire de chaque pota-
che. 

Pour 2 sous d'augmentation sup-
plémentaire sur le paquet de perl t 
de 1 franc, qui croira que les consom-
mateurs feront grève ? Pas nous. 

Malgré tout, nous nous étions lais-
sé légèrement émouvoir par l'appel 
de notre correspondant et, pour lui 
faire plaisir, nous aurions consenti à 
lui donner presque raison. 

Mais, au bas de la feuille qu'il nous 
adresse, il y a des signatures à côté 
de la sienne qui nous ont intrigué. 
NouS( avons réfléchi et nous avons 
enquêté. 

Parmi tous les signataires de l'ap-
pel à la grève, y compris notre cor-
respondant, il n'y a pas un fumeur, 
pas un qui sache rouler une cigarette, 
pas un qui ait voulu être inélégant 
en « tenant au bec » une cigarette ! 

Alors !... Fasse grève qui voudra : 
si fumer est un vice, ce vice est bien 
porté. Le ministre des finances n'a 
pas à s'en faire, il peut augmenter le 
paquet de scaferlati de deux sous : 
les fumeurs rouspéteront, mais ils 
fumeront toujours ! 

LOUIS BONNET. 

Médaille militaire posthume 
La médaille militaire posthume est 

attribuée aux militaires du 7e d'infanterie 
dont les noms suivent : 

Monteau Louis : soldat d'une bravoure 
répétée. Est mort glorieusement pour la 
France, le 24 avril 1918, à Hangard-en-
Santerre, en taisent vaillamment soi) de-
voir. Croix de guerre avec étoile d'argent. 

Verdalle Arthémond : bon et brave sol-
dat. Tué glorieusement, le 2 Mars 1915, 
en montant à l'assaut des tranchées en-
nemies, au nord-ouest de Perthes-les-Hur-
lus. Croix de guerre avec étoile d'argent. 

Barrau Marcel : brave soldat. Tombé 
glorieusement pour la France, le 30 avril 
1917, près deMoronvilliers, en faisant son 
devoir. Croix de guerre avec étoile de 
bronze. 

Bothorel Marcel-Maximilien : brave 
soldat. Tombé glorieusement pour la 
France, le 12 juillet 1916, à Verdun. Croix 
de guerre avec étoile de bronze. 

Betra Henri : brave soldat. Tombé glo-
rieusement pour la France, le 9 mai 1915, 
devant Roclincourt. Croix de guerre avec 
étoile de bronze. 

LA LUTTE ANTITUBERCULEUSE 
et 

Le Sanatorium de Montfaucon 
Dans la séance du 27 septembre, le 

Conseil Général du Lot s'est occupé de la 
situation du Sanatorium de Montfaucon. 
On a un moment parlé de fermeture 
immédiate. 

Mais le Sanatorium existe. Il constitue 
un moyen d'actionindispensablepour l'or-
ganisation rationnelle de la lutte antitu-
berculeuse. La création et l'organisation 
du Sanatorium de Montfaucon ont néces-
sité l'engagement d'une dépense de plu-
sieurs millions. Ces millions auront-ils 
été dépensés en pure perte ? 

Il ne faut pas oublier quela guerre a été 
un foyer de tuberculiculture, que de nom-
breux réformés de guerre, bénéficiaires de 
l'article 64 de la loi des pensions doivent 
être hospitalisés dans les Sanatoria. 

A côté de l'oeuvrederéparation a accom-
plir à l'égard "des poilus, il y a l'œuvre 
de solidarité Sociale et d'hygiène publique 
qui exige de préserver le milieu social 
de la propagation du fléau. 

Le Conseil Général du Lot a craint que 
la prise en charge du Sanatorium de 
Montfaucon par le Lot seul ne constituât 
des dépenses trop lourdes pour le budget 
départemental. 

Aussi nous semble t-il utile de publier le 
vœu suivant, adopté par le Conseild'arron-
dissement d'Aurillac sur la proposition 
de M. le Docteur Chanal qui demande une 
entente avec un département voisin pour 
la création d'un Sanatorium. 

Le conseil d'arrondissement d'Aurillac, 
Emu des ravages croissants de la tuber-

culqse ; 
Reconnaissant l'utilité incontestable des 

mesures prophylactiques envisagées et re-
commandées par les services d'hygiène, 
mais déplorant l'insuffisance de moyens 
pour les mettre à exécution ; 

Estimant d'autre part, que le sanatorium 
est le complément indispensable du Dis-
pensaire antituberculeux dont la réalisa-
tion semble prochaine ; 

Constate qu'il n'existe actuellement, dans 
le Cantal, aucun établissement de cegenre, 
et que, malgré la loi Honnorat, sa création 
n'est point encore envisagée ; 

Emetle vœu que le conseil général con-
sidère comme très urgente l'organisation 
d'un sanatorium départemental ou interdé-
partemental pour l'isolement et le traite-
ment des malades tuberculeux ; 

Dans l'attente de cette réalisation dispen-
dieuse, peut-être éloignée, il demande à. 
l'administraiion préfectorale une entente 
immédiate avec les départements les plus 
vo/isins possédant un établissement, dont 
un certain nombre de lits seraient mis à 
la disposition de notre département. 

La Conseil Général du Lot se réunit le 
6 octobre. Ne pourrait-il examiner s'il 
n'y aurait pas intérêt à entrer en pourpar-
lers avec le département du Cantal pour 
faire du Sanatorium de Montfaucon un 
Sanatorium interdépartemental « Lot-Can-
tal » ? 

Ce serait là poursuivre utilement l'œu-
vre de solidarité interdépartementale, 
brillamment exposée par M. Farge, député 
du Cantal, au Banquet du 1er octobre à 
Cahors. 

Paul GARNAL 
Membre du Comité départemental 

Contre la tuberculose 

Conseil de Préfecture 
Le Conseil de Préfecture dans son 

audience de mercredi, a rendu son 
arrêt dans l'affaire de l'élection de 
l'adjoint au maire de Luzech. 

Celte élection est annulée. 

Enregistrement 
M. Lasserre, receveur à Livcrnon, 

est nommé à Cléry (Loiret). 
M. Autefaye, surnuméraire dans le 

Gers, est nommé receveur à Livernon. 

Confrère 
Sous ce titre, nous lisons dans la 

Petité Gironde : 
A nos lecteurs 

La correspondance de la Petite Gi-
ronde à Cahors sera désormais assu-
rée par M. Galtié. Notre dévoué colla-
borateur, jusqu'à ce' jour, M. Girma, 
en raison de son âge, abandonne,; en 
effet, ce service de la correspondance, 
dont les exigences deviennent plus 
grandes tous les jours. 

M. Girma était un de nos plus an-
ciens correspondants et, durant sa 
longue collaboration, nos lecteurs1 ont 
pu apprécier sa loyauté profession-
nelle et la sûreté de ses informations. 
C'est avec regret que nous nous sé-
parons de lui, pas complètement ce-
pendant, car si M. Girma n'est plus 
notre correspondant, nous sommes 
heuieux de pouvoir dire qu'il reste 
un fervent amî de notre journal. 

*** 
Au moment où M, Girma quitte la 

correspondance de la Petite Gironde, 
cu'il a assurée avec tant de conscien-
ce pendant de si longues années, nous 
tenons à lui exprimer nos vives sym-
pathies. 

A son successeur, M. Galtié, nous 
adressons nos meilleurs souhaits de 
bienvenue. 

Exposition Agricole de Cahors 
PALMARÈS (Suite) 
PRODUITS AGRICOLES 

lr° Section Catégorie) Raisins de table 
et de cuve 

Diplôme de Médaille de Vermeil et 100 fr. : 
M. Mercadié ù St-Laureiit-Lolmie. 

Diplôme de Médaille de Vermeil et 50 fr. : 
MM. ïerrié à Bégous, Delsol à Lolmic. 

Diplôme de Médaille de Vermeil : M. Aufrère 
à St-Laurent-Lolmie. 

Diplôme de Médaille d'Argent et 20 fr. : 
MM. Demeaux à Cahors, Oulié à Lamagdelciiie, 
Bach Ci Pern, Redoutés (.Mme) à Cahors, Castel-
nau à Lamagdeleine. 

Diplôme de Médaille de Bronze et 10 fr. : 
M. Viguié à Lamagdeleine. 

(2= Catégorie) Fruits 
Médaille de Vermeil, Grand Module : M. Iehes, 

fils, à Cahors. 
Médaille de Vermeil : M. Delfour à Cahors. 
Médaille d'Argent : M. Barry Vincent, Insti-

tuteur à Montamel. 
| Diplôme de Médaille de Vermeil : M. l'Abbé 
.Barreau à St-Chignes. 
j Diplôme de Médaille d'Argent et 20 fr. : M. 
Constant Georges, à Pradines. 

Diplôme de Médaille d'Argent et 20 fr. : 
M. Lafon, instituteur à AUÎfis, Mme Lefranc à 
Fontanes, M. Liauzu Pierre à Cahors. 

Diplôme de Médaille d'Argent : MM. Gagnay-
re a Cahors (rue Labarre), Tournié à Souillac, 
Raynal à Larroque-des-Ares. 

Diplôme de Médaille de Bronze et 10 fr. : 
MM: Ducos à Payrac, Mariory à St-Pierre-La-
feuille, M. Rigal à Espère. 

Pruneaux et fruits divers 
Médaille d'Argent, Grand Module : M. Pax à 

Pechpeyroux de Lascabanes. 
Médaille d'Argent : M. Dupuy à Montcléra. 
Médaille de Bronze et 15 fr. ; MM. Comba-

rieu à Bagat, Agard à Espère, 
j (2« Section) Conserves de truffes et de foies 

Rappel de Médaille d'Or, Hors concours : 
Mme Cubaynes à Cahors. 

Diplôme de Médaille d'Or : MM. Henras à 
Cahors, Monestier à Cahors, Roussy à Cahors 

Diplôme de Médaille de Vermeil : M. La-
saygues à Cahors. 

Diplôme de Médaille d'Argent : MM Favoiv 
à Gourdon, Ségur Obier à Souillac. 

Conserves de fruits et de légumes 
«iplome de Médaille d'Or : MM, Foucault 

a Cahors, Dulac à Cahors. 
• — Spécialités non comprises dans les 
catégories précédantes : 

Lavande et ses pi-oduits : 
Médaille de Vermeil et 50 fr. : M. Séval à 

Cahors. 
..)tafirfet- d'apicuUure et miels 

Médaille de Vermeil et 100 fr. : M l'Aimé 
Barres à Saint-Projet. 

Médaille d'Argenf': M. le Comte de Barde à 
Caïllac. 

Diplôme de Médaille d Argent et 50 fr • 
Mme Roques ù Cahors, MM. Roques, instituteiii 
à Labastide-Murat, Rostand à Calamane, Vidal 
a Figeac. 

(3= Section) Beurres et fromaqes 
Diplôme de Médaille de Vermeil : M. Vie au 

Thcil de Sousceyrac. 
Diplôme de Médaille d'Argent : MM. de Camy 

a Labastide-Murat, Miramon à Durhans, Dablanc 
u Pelacoy, Boyer à Sérignac. 

Prime de 25 fr. : M. Kerbrat à Montdléra. 
PRODUITS MARAICHERS 

(4= Section) Produits maraîchers, produits de 
grande culture, plants d'arbres fruitiers, 
plantes d'ornement. 

(l'o Catégorie) Produits maraîchers 
Médaille de Vermeil et Diplôme de la Cie 

des chemins de fer d'Orléans : M. Henras Jules 
a Cabessut. 

Médaille de Vermeil et 00 fr. : M. Iches, fils, 
a Labarre. 

Plaquette de la Cie des chemins de fer 
d Orléans : M. Noyer à Cabessut. 

Diplôme de Médaille d'Argent et 25 fr • MM 
Albert au Peyrat, Brunet à Cahors, Malitrue 
Conseiller municipal, Vignol à Cahors Manhia-
bal, Hospice de Cahors, Ilbert à Cahors La-
grange à Cahors. 

Diplôme de Médaille de Bronze et 15 fr • 
M. Mercadié à Cahors, Mme Martv Marceline 

./?! Ç?téS°rie) Produits de grande culture ' 
Médaille d'Argent et 25 fr. : M. Mazet à Cas-

telnau. 
Diplôme de Médaille d'Argent et 25 fr • 

Syndicat de Lalbenque, M. Bach à Cremps 
Diplôme de Médaille d'Argent et 20 ' fr • 

Syndicat de Thédirac, MM. Girma au Mon-
iat, Souhé à Moussac par Cazals, Arnal à 
Cahors, de Pennezel à Cabrerets, Saenef à 
Cahors. ° 

Diplôme de Médaille de Bronze et 15 fr ■ 
MM. Aiidissac à St-Géry, Lescure à Cahors, Ri-
chard à Labéraudie. 

Diplôme de Médaille de Bronze cl 10 fr : 
MM. Raynal à Larroque-des-Arcs, Laur ù La-
barraque de Pélacoy, Montméiat à Gourdon 
Lacombe à Catus. 

Diplôme de Médaille de Bronze : MM. Bessac 
à Luzech, Lalande à Cénevières, Albert à 
St-Denis. 

(3« Catégorie) Plants d'arbres fruitiers 
Diplôme de Médaille d'Or, hors concours : 

M. Pouzergue à Cahors. 
Diplôme de la Cie des chemins de fer de 

Pans-Orleans et Médaille de Vermeil : M. 
Tardieu, fils, à Cahors. 

î,;Jt(£ Catégorie) Plantes d'Ornement 
Médaille de Vermeil du Courrier agricole et 

Viticole : M,. Tardieu, fils, à Cahors 
Médaille de Vermeil : M. Delfour là Cahors 

M,'5" C^éfîorïe) Plants de Vigne 
Médaille de Bronze et 100 fr. : M. Rougicr à 

Duravel. 
,.,,('; Catégorie) Exposition de Fleurs 
Médaille de Vermeil du Courrier Agricole et 

Viticole, et 100 fr. : M. Delfour à Cahors 
Médaille d'Argent et 50 : fr. : M. Tardieu 

Ipere, a Cahors. 
NOTA. — Les primes eu argent attribuées aux 

exposants des produits agricoles ont été pré-
levées sur la subvention attribuée par la Ville 
de Cahors. 

MACHINES AGRICOLES 
(lro Section) Moto-pompes 

Diplôme de Médaille d'Or : Société Hardolle 
à Paris (Représentant, M. St-Chamand à 
Cahors). 

Diplôme de Médaille d'Or : Société japv 
(Représentant, M. Fourneau ù Limoges), Chaîne 
hélice de Châteauroux (Représentant, M. Sol à 
Cahors), Etablissements Valette cl Rouanet 
Maison Aster à St-Denis, MM. LaTon à Marman-
de,.Ledoux à Bordeaux, Turenne à Paris Ver-
doot ù St-Mandé. 

(2« Section) Autres machines 
3*° Catégorie (Constructeurs du département) 
Médaille d'Argent et 100 fr. : MM. Fontanet 

a Degagnac, Bourdet à St-Céré. 
Médaille de Bronze et 75 fr. : MM. Rouchev-

rolles à Sabadel-Lauzès, Ségala à Cabrerets 
Médaille de Bronze et G0 fr. : M. Dumiv à 

Nozac. * J 

Diplôme de Médaille de Bronze et 20 fr • 
M. Bru, à Lamagdeleine. 

Mention Honorable et 10 fr. : MM. Cayla à 
Gourdon, Grimai à Francoulès. 

Mention Honorable : Rigal à Figeac 
2° Catégorie (Dépositaires et représentants) 

à T% Z6 \ MedaiUe d'0r : Amouroux a Toulouse, Bombézy à Bretenoux, Faul à Pa-
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Diplôme; de Médaille de Vermeil : MM. lîe>-

cros a Cahors, Fédération des Associations 
agricoles du Lot et du Quercy, Marlinot à Dé-



cazeville, Poumeau à Limoges, Société Fran-
çaise Roburty, Valette et Rouanet, St-Chamand 
à Cahors, Cubaynes à Flaujeac. 

Diplôme de Médaille d'Argent : MM. Vican à 
Cahors, Sol à Cahors, Pertuiset à Paris. 

7'racteurs 
Médaille de Vermeil : M. Bruel ù Souillac. 
Diplôme de Médaille d'Or : M. Bénestèbe 

« International et Titan ». 
Diplôme de Médaille de Vermeil : M. Kane-

fliesser « Somua ». 
VINS 

Vins rouges de 1921 
Diplôme de Médaille de Vermeil : MM. Lafon 

à Pescadoires, Mousset à Camy. 
Diplôme de Médaille d'Argent : MM. Larnau-

d!ie, Brugalières ù Catus, Bosc à Catus. 
Diplôme de Médaille de Bronze : MM. Cou-

Ion à Catus, Pons à Labastide. 
Vins rouges vieux 

Diplôme de Médaille de Vermeil : MM. Bru a 
Lamagdeleine, Desprats à Parnac, Séval à 
Cahors, Besse à Sauzet, Viguié à Lamagdeleine, 

Diplôme de Médaille d'Argent : MM. Mousset 
à Camv, Derrupé à Soturac. 

Vins blancs vieux 
Diplôme de Médaille d'Argent : MM. Boulou-

mié à Parnac, Castelnau à Lamagdeleine, Mu-
rat à St-Médard-Catus. 

Diplôme de Médaille de Bronze : MM. Boissiè-
res à Bagat, Dablanc à Gaillac, Pons à Labas-
tide. 

Vins mousseux 
Grand Diplôme d'Honneur : M. Couture à Lu-

zech. 
Eaux-de-Vie 

Diplôme de Médaille de Vermeil : MM. Des-
prats à Parnac, Rigal à Espère. 

METIERS FAMILIAUX 
DENTELLES 

Dentelle filet 
1" prix, Diplôme de Médaille d'Argent : Mme 

Martin à Cahors. 
Il" prix, Diplôme de Médaille d'Argent et 

20 fr. : Mlle Malaurie à Caillac. 
2' prix, Diplôme de Médaille de Bronze et 

15 fr. : Mlles Delcros à Cahors, Soulié à Pay-
rac. 

Dentelle Venise 
1" prix, Diplôme de Médaille de Vermeil : 

Mlle Belot à Cahors. 
,lep prix, Diplôme de Médaille d'Argent et 

20 fr. : Mlle Tocaven à Cahors. 
2e prix, Diplôme de Médaille de Bronze : Mlle 

Berthomieux à Cahors. 
2o prix, Diplôme de Médaille de Bronze et 15 

fr. : Mlle Delpech Marie, à Labastide-Murat. 
Dentelé au fuseau 

l" prix, Diplôme de Médaille de Vermeil : 
Mlle Mériguet à Cahors. 

Dentelle de Luxeuil 
1er prix, Diplôme de Médaille d'Argent et 20 

fr. : Mme Laur à Cahors. 
Dentelle au crochet 

1" prix, Diplôme de Médaille d'Argent : 
Mlle Denègre à Cahors. 

1er prix, Diplôme de Médaille de Bronze et 
15 fr. : Mlle Massip à Cahors. 

Application sur tulle 
l«r prix, Diplôme de Médaille de Vermeil : 

Mme Gambert 'à Cahors. 
Broderie Richelieu 

l«r prix, Diplôme de Médaille d'Argent : 
Mlle Caminade à Cahors. 

Travaux d'Art 
1" prix, Diplôme de Médaille d'Argent et 50 

fr. : Mme Demars à Cahors. 
Diplôme de Médaille d'Argent : Mlle Aguzou 

à Cahors. 
(Prix d'encouragement) 

Diplôme de Mention Honorable : Mlle Marie 
Bach à Cremps. 

Diplôme de Mention Honorable et 30 fr. : 
Mme Bessac à Cahors. 

Diplôme de Mention Honorable et 20 fr. : 
Mlles Boyer à Cahors, Delpech à Espère. 

Diplôme de Mention Honorable et 10 fr. : 
Mlles Marty à St-Pierre-Lafeuille, Andrée Hen-
ri à Cahors. 

Diplôme de Mention Honorable : Mlle Stève 
à Cahors. 

Lingerie brodée 
(Professionnelles) 

1" prix, Diplôme de Médaille d'Or et 75 fr. : 
Mme B'reil à Cahors, Ouvroir des dames de 
Nevers. 

2» prix, Diplôme de Médaille de Vermeil et 
50 fr. : Sœurs de la Miséricorde. 

3' prix, Diplôme de Médaille d'Argent et 30 
fr. : Mlle Juliette Laborde. 

(Amateurs) 
1" prix, Diplôme de Médaille d'Argent et 

30 fr. : Mlle Nozières à Cahors. 
2e et 3e prix, Dip. de Méd. de Bronze et 25 fr. : 

Mlle Pons à Cahors, Mme Lataple à Cahors. 
Diplôme d'Honneur et 40 fr. : Mme St-Lary 

à Cahors. 
Broderie familiale 

Diplôme d'Honneur et 20 fr. : Mlle Delsol à 
Cahors, Mme Vve Layssac à Cahors, Mlles Mer-
cadié à Cahors, Morcq à Cahors. 

Diplôme d'Honneur sans argent : Mlles La-
font à Cahors, Mispoulhié à Cahors, Tourriol 
à Cahors. 

Diplôme de Médaille d'Argent et 50 fr. : Mlle 
Cayrac à Cahors. 

Broderies diverses 
l«r prix, Diplôme de Médaille d'Argent et 

25 fr. : Mlle Cancès à Cahors, Mmes Héreil à 
Cahors, Laparra à Cahors. 

2« prix, Diplôme de Médaille de Bronze et 
20 fr. : Mlle Francès à Cahors. 

2» prix, Diplôme de Médaille de Bronze : 
Mlles Rosset à Cahors, Ségol à Cahors. 

Diplôme d'Honneur et 20 fr. : Mme Pradel, 
Mlle Delmas. 

Broderie sur soie 
1" prix, Diplôme de Médaille d'Argent : Mme 

Fauriî-Conté à St-Georges. 
Tapisserie 

1" prix, Diplôme de Médaille d'Argent : Mlle 
Micas à Cahors. 

Peinture sur soie 
1er prix, Diplôme de Médaille de Bronze et 

10 fr. : M. d'Arnaudy à Cahors. 
Peinture sur toile 

Diplôme d'Honneur : Mlle Bédué à Cahors. 
Peinture sur velours 

Diplôme d'Honneur : Mme Lugol à Cahors. 
TRAVAUX DE DAMES 

Tricot mécanique — Laine et soie 
1" prix, Médaille . de Vermeil et 200 fr. : 

Atelier des Veuves de Guerre à Cahors. 
Tricot mécanique laine 

1" prix, Diplôme de Médaille de Vermeil et 
50 fr. : Mme Salnt-Affre à Cahors. 

le' prix, Diplôme de Médaille de Vermeil et 
40 fr. : Mlle Malavelle à Tour-de-Faure. 

2e prix, Diplôme de Médaille d'Argent et 
30 fr. : Mlle Sériés à Pélacoy. 

Tricot à la main 
Diplôme d'Honneur et 30 fr. : Mlles Cabane à 

Salviac, Marty Clara ù Varaire. 
Confection pour dames 

1er prix, Diplôme de Médaille d'Or : Mme \ 
Imbert à Cahors. ! 
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Ressassant sans relâche ces amè-
res réflexions, la pauvre fille, au len-
demain du drame, se tenait assise 
dans sa chambrette, les coudes à sa 
table, la tête dans ses mains, lors-
qu'elle entendit dans le couloir le 
pas bien connu de son cousin. iLa 
porte s'ouvrit et Maurice entra. Il 
venait, on s'en souvient, chercher 
une explication définitive. Son visage 
était grave, presque sévère. En che-
min, il avait préparé avec soin ce 
qu'il dirait à la jeune fille. Mais lors-
qu'au bruit de ses pas Marguerite 
releva la tête en tressaillant, et qu'il 
rencontra son regard embrumé de 
larmes, le cœur de Maurice fondit 
soudain, les phrases cérémonieuses 
s'envolèrent. 

— Marguerite !... tu pleures ?... On 
t'a fait de la peine ?... Qui est-ce ?... 
dis-le moi !... s'écria-t-il, courant à 
elle les mains tendues. 

La jeune fille voulut nier, mais 
c'était impossible, et s'essuyant les 
yeux à la hâte : 

Art rural rétrospectif 
Grand prix d'Honneur, Hors concours et 

500 fr. : Mlle Bressac. 
Vannerie fine en osier 

1er prix, Diplôme de Médaille d'Or et 200 fr.: 
M. Pradel à Gourdon. 

le' prix, Diplôme de Médaille de Vermeil et 
50 fr. : M. Lefranc à Fontanes. 

2e prix, Diplôme de Médaille d'Argent : M. 
Lalande à Cénevlères. 

Vannerie fine en raphia 
1" prix, Diplôme de Médaille d'Argent et 

15 fr. : M. Do à Flaujac. 
le' prix, Diplôme de Médaille d'Argent, M. 

Michelet 'à Cahors. 
2e prix, Diplôme de Médaille de Bronze et 

10 fr. : Mme Vialard à Rampoux. 
Vannerie pour maraîchers 

1" prix, Diplôme de Médaille d'Argent et 
25 fr. : M. Nadal à Catus. 

Ie' prix, Diplôme de Médaille d'Argent, sans 
argent, M. Iches à Cahors. 

Mobilier Rustique 
Diplôme d'Honneur et 25 fr. : M. Boyer à 

Mercuès. 
Brosserie 

le' prix, Diplôme de Médaille d'Or et 200 fr.: 
M. Pradel Pierre, Aveugle de Guerre, Chevalier 
do la Légion d'Honneur. 

Saboterie 
1" prix, Diplôme de Médaille d'Argent : M. 

Robert à Cazals. 
2e prix, Diplôme de Médaille de Bronze et 

20 fr. : MM. Fombouze à St-Caprais, Talou à 
Puy-l'Evêque. 

Robineterie et travaux sur bois 
Ie' prix, Hors concours, Diplôme de Médaille 

d'Or : MM. Mouilhérat à St-Cirq-Lapopie, M. 
Vinel, tourneur. 

Instruments agricoles en bois 
1«' prix, Diplôme de Médaille d'Argent : M. 

Montméja à Gourdon. 
2e prix, Diplôme de Médaille de Bronze et 20 

fr. : M. Nouailles à Trébalx. 
Rempaillage de chaises 

Ie' prix, Diplôme de Médaille d'Argent et 
50 fr. : M. Sanat. Pierre à Cahors. 

Diplôme de Médaille de Bronze et 40 fr. : 
M. Cayrac, Pierre à Cahors. 

Industrie de la paille 
1" prix. Diplôme de Médaille d'Or et 40 fr. : 

M. Baudis à St-Pierre-Toirac. 
Petite tonnellerie 

Diplôme d'Honneur et 10 fr. : M. Cassagne, 
Maurice à Cahors. 

Industrie du pays 
1er prix, Médaille de Vermeil : M. Cuniac à 

Boissières, 
Briqueterie 

1er prix, Médaille de Vermeil : MM. Millot, 
frères, à Boissières. 

Carderie 
l»r prix, Diplôme de Médaille d'Or : M. Cla-

vières à Duravel. 
Pantoufles 

1er priX) Diplôme de Médaille d'Or : M. Bon-
net à Cahors. 
(Participant à l'Exposition de l'art rétrospectif) 

Tisserands et flleuses 
Prime de 100 fr. : MM. Daffaure Philippe à 

Cabrerets, Revel Germain au Causse de Lissac, 
Neuville Pierre à Fons, Mmes Mélie-Tourron à 
Sauliac, Vve Catinou (âgée de 91 ans). 

Diplôme de Médaille d'Or : Dentellières de 
Labastide-Murat. 

Diplôme de Médaille d'Argent : Ouvroir des 
enfants de Figeac (Bureau de Bienfaisance). 

Diplôme de Médaille de Bronze : M. Moussié, 
ébéniste-luthier, à Figeac. 

Mention Honorable : M. Galtié à Figeac, Da-
mes de la Miséricorde à Figeac. 

Enseignement agricole 
Médaille de Vermeil : M. Lafon, instituteur, 

à Albas. I ' I 
Les élèves de l'Ecole publique primaire d'Al-

bas obtiennent les récompenses suivantes : 
1") Cours supérieur ayant le certificat d'études 

Diplôme de Médaille d'Argent et 20 fr. : MM. 
Hébrard Henri, Bousquet Henri, Couture 
Etienne, 

Diplôme de Médaille de Bronze et 10 fr. : 
MM. Couture Fernand, Garrit Pierre, Lavessière 
René. 

2°) Cours moyen 
Diplôme de Médaille de Bronze : MM. Pradel 

René, Lacoste Roger, Boyer Roger, Delpon 
Maurice, Couture Roger. 

La fin du Palmarès n'est pas encore commu-
niquée à la presse. 

Rectification 
M. Lamarque père nous prie de di-

re que, contrairement à ce qui fut 
indiqué, son fils ne participait pas au 
concert donné par l'Orphéon. 

AVIRON CADURCIKN 
Réunion générale. — Les membres actifs 

de l'A. C. sont priés d'assister à la réunion 
générale qui aura lieu ce soir, jeudi 5 octo-
bre, à 8 h. 30 au Siège Social (café Tivoli). 

Ordre du jour 
Modification des statuts. Election des 

membres des Comités technique d'Aviron 
et de Préparation militaire « athlétisme ». 

Présence indispensable. 
N. B. — En cas d'omission le présent avis 

tienda lieu de convocation. 

Plainte 
Une plainte! a été déposée au Com-

missariat de police par M. Fougères, 
gérant de la succursale de l'Epargnée 
de la Place du Marché^ contre le 
nommé C. S., pour escroquerie de 
deux paires de souliers à lacets. 

Le nommé C. S. s'était présenté k 
l'Epargne et avait demandé, au nom 
d'une tierce personne, les souliers en 
question, qui lui avaient été confiés. 

En ramonant une cornue 
Un chauffeur de l'usine à gaz, M. 

Fernand Guilhou, 29 ans, demeurant 
rue des Remparts, était)' occupé à ra-
moner la colonne montante d'une 
cornue lorsqu'un jet de coaltar en 
ébullition lui tomba sur, la main et 

— Laisse... ce n'est rien... un dé-
sagrément passager, murmura-t-elle. 

Mais Maurice n'était pas d'humeur 
à se contenter d'une échappatoire 
semblable, en ce moment surtout. 
Son visage ému se rembrunit. 

— Marguerite, écoute-moi, dit-il ; 
je suis venu aujourd'hui pour te 
parler longuement et sérieusement. 
Un malentendu s'est élevé entre nous, 
depuis trop longtemps déjà, et il faut 
qu'il se) dissipe. Si, pour une raison 
quelconque, tu n'es plus diposée... à 
faire ce qui était convenu, dis-le moi 
sincèrement. Je préfère l'annonce 
d'un malheur certain à la misère que 
j'ai endurée depuis que tu as chan-
gé vis-à-vis de moi sans que je sache 
pourquoi... 

Le ton sérieux et presque solennel 
du jeune homme produisit en partie 
l'effet qu'il en attendait. L.a tête 
gracieuse de Marguerite se courba 
peu à peu et elle voila son visage de 
sesl deux mains. Et Maurice ne put 
douter, en voyant le mouvement 

y convulsif qui agitait ses épaules, qu'el-
le ne se fût mise à sangloter. 

Peu de temps auparavant, il n'eût; 
pas résisté à pareil spectacle ; s'élan-
çant, il aurait pris la jeune fille dans 
ses bras, la suppliant,, de lui confier 
sa souffrance. 

Mais il avait été tenu trop à dis-
tance, maintenant, pour agir ainsi. 
En outre, un sentiment de justice 
très fort en lui, lui disait que quel 
que fût le chagrin de sa cousine, il 
ne l'avait pas causé et qu'elle en était 
seule responsable. Peut-être aussi 

sur le poignet, lui faisant de sérieu-
ses brûlures. 

Société amicale des agents re-
traités et en activité de service 
des chemins de fer français à 
Cahors. 
Une réunion générale aura lieu 

dimanche 8 octobre, à 14 heures pré-
cises, dans une salle de l'Hôtel de 
Vill. Tous les agents retraités et en 
activité de service, qu'ils fassent ou 
non partie de la Société, sont priés 
d'assister à cette importante réunion. 

REINE BLANCHE 
ANISETTE SUPERIEURE 

Caillac 
Libéralité scolaire- —Sur l'intervention 

de M. Miquel, conseiller général, M. le 
Ministre de l'Instructionpubliquea accor-
dé gratuitement à l'école de garçons de 
Caillac un poste pour projections à vues 
fixes et cinématographiques, des cartes 
géographiques et des tableaux d'histoire 
naturelle. 

La communo toute entière applaudit à 
cette générosité. Les remerciements de 
tous vont à M. le Ministre et à M. Miquel. 

Beaucoup de communes pourront en-
vier Caillac. L'école a encore un phono-
graphe, et, avec ce qu'elle vient de rece-
voir, les habitants ont en perspective de 
belles et saines distractions et un puis 
sant levier pour l'instruction de leurs en-
fants. 

M. le Ministre recommande que l'appa-
reil serve à l'enseignement pour les éco-
les voisines. 

Dès que l'installation sera faite on ne 
négligera rien pour cela. 

Douai la 
Médaille militaire. —- Par arrêté ministé-

riel, la médaille militaire a été attribuée, 
à titre posthume au soldat Edmond Lacom-
be, du 7e d'infanterie, avec la belle cita-
tion suivante : 

« Brave soldat, tombé glorieusement le 
9 mai 1917, dans la boucle de la Cerna, 
sur sa mitrailleuse mise en batterie dans 
la tranchée ennemie conquise. Une bles-
sure antérieure et une autre fois cité ». 

St-Cirq-Lapopie 
Inauguration. — L'inauguration solen-

nelle du monument élevé par la commune 
de Saint-Cirq-Lapopie à la mémoire de ses 
enfants morts glorieusement pour la 
Franco pendant la grande guerre, est 
définitivement fixée à dimanche prochain 
8 octobre. 

Gourdon 
Le monument aux morts. — Tout fait 

supposer que l'inauguration du monu-
ment aux morts ne pourra avoir lieu qu'au 
printemps prochain. 

La rentrée des écoles publiques. — Mal-
gré le beau temps la rentrée dans les éco-
les publiques de la ville (écoles primaires 
et écoles primaire supérieure) a été impor-
tante. 

Des locaux aménagés, avec tout le con-
fort nécessaire, ont émerveillé les élèves 
et fait grand plaisir aux parents. 

Probité. — Mlle Cassan, domestique de 
Mme Lamoutagne, ayant trouvé un porte-
feuille bien garni s'est empressé de le 
remettre à M. l'abbé qui a acquis la pro-
priété de M. Blat, à Cougniac, son légitime 
propriétaire. 

Nos félicitations 
Audience de rentrée. — Le tribunal a 

fait sa rentrée solennelle lundi dernier à 
10 heures. 

Audience correctionnelle. — Désormais 
et jusqu'au mois de mai les audiences 
correctionnelles, auront lieu à 14 heures. 

Dans l'audience du 3 courant le tribunal 
a prononcé les condamnations suivantes ; 

16 fr. d'amende avec sursis à Marrié, 
Firmin de Montamel pour un coup de 
point donné à un de ses voisins un jour 
de battage de blé. 

L'affaire Cluzel, de St-Germain ( violences 
contre une jeune fille qui ont provoqué, 
dit-on, l'avortement) a commencé à cette 
audience mais n'a pu être terminée en 
raison de l'audition de nombreux témoins. 

Elle sera continuée à l'audience du 10. 
Belaxé Constant Isidore deSt-Sazy pour-

suivi pour vol d'un portefeuille. 
Gramat 

Foire. — Importante foire, vente lente. 
Cours : 

Gros bœufs, de 2.500 à4.000fr.; moyens, 
de 1.500 à 2.800 fr. ; taurillons, de 500 à 
1 000 fr., le tout la paire : veaux de lait, de 
3 à4fr.le kilo. 

Chevaux : Quelques ventes à des prix éle-
vés déjeunes poulains. 

Brebis, de 80 à 120 fr. pièce. 
Porcelets, en quantité, de 50 à 150 fr. 

pièce suivant grosseur. 
Blé, 62 fr. ; avoine, 28fr.,les 80 litres. 

Lièvres, 20 et 30 fr. ; lapins, 5 et 6 fr. ; 
perdreaux, 5 et 6 fr. pièce ; beurre, 5 fr. 
le demi-kilo ; poulets, 4 fr. 50 le kilo ; 
œufs, 5 fr. la douzaine ; melons 0 fr. 50 et 
1 fr. pièce. 

Salviac 
On réclame. — Depuis quelques jours le 

service des journanx est assuré d'une fa-
çon très incomplète. Nous avons constaté 
ces jours-ci que soit la« Dépêche », « Lu 
Petite Gironde », ou les journaux de Paris 
manquaient. 

Dimanche, le chauffeur de l'Autobus 
Postal Gourdon-Cahors a apporté à Sal-
viac le paquet de journaux destiné à 
Gourdon. 

Ces erreurs ne sont certes pas volon-
taires, mais elles se produisent bien sou-
vent. Nous espérons que dorénavent elles 
ne se reproduiront plus. 

Nos compatriotes. — Nous apprenons 
avec plaisir que notre jeune compatriote 
Mlle Antoinette Lacamp, normalienne, 
fille de l'estimé conseiller municipal de 
Salviac vient d'être nommée institutrice 
à Frejeac-Girac. 

Vaiilac 
Fatale imprudence. — Mardi soir, s'est 

produit un accident qui aurait pu avoir 
les plus graves conséquences. Deux cul-
tivateurs L. B. et B., aidés de la femme de 
ce dernier, voulurent descendre à bras 
dans un court raidillon une charrette 
chargée de bois. Mal leur en prit. A peine, 
la lourde charrette eut-elle démarré, 
qu'elle prit un élan que les trois person-
nes ne purent maîtriser. Arrivée au mi-
lieu du raidillon, une des roues du lourd 
véhicule monta sur un tas de décombres 
et la charrette se renversa. La femme B. 
n'ayant pas eu le temps de se garer fut 
prise sous la charge. De prompts secours 
l'eurent vite dégagée de sa position pé-
rilleuse. Le pur hasard, heureux malgré 
tout, voulut qu'elle n'eut pas trop de mal 
et que quelques jours de repos suffiront 
pour apporter de l'amélioration à ses 
multiples blessures. 

Paris, 11 h. 45. 

LE CONFLIT D'ORIENT 
Les bases de l'accord 

De Londres : D'après de nouveaux dé-
tails, arrivés cette nuit, sur l'accord de 
Moudania, un protocole militaire régle-
mentant la .question du Proche-Orient a 
été signé à bord d'un navire au large de 
Moudania. 

Les nationalistes turcs acceptent que 
les Alliés restent à Constantinople, en 
attendant les négociations définitives de 
paix. 

Toutefois des autorités civiles nationa-
listes seront également installées à Cons-
tantinople. Ainsi il y aura dans la ville 
une double administration. 

D'autre part, les Turcs évacueront la 
zone neutre et se retireront de Tchanak. 

A 
Que se trame-t-ii en Grèce ? 

De Londres : M. Venizelos aurait reçu 
hier un télégramme inattendu, lui deman-
dant de préparer ses bagages en vue d'un 
départ immédiat. 

M. Venizelos compte venir aujourd'hui 
à Paris. 

Une proclamation du roi Georges 
D'Athènes : Le nouveau roi a lancé une 

proclamation demandant au peuple hel-
lène d'oublier le passé et de coopérer 
fraternellement en redoublant d'efforts 
pour assurer la sécurité de la Thrace. 

A 
L'Angleterre et les dettes alliées 

De Londres : Le Chancelier de l'Echi-
quier partira le 18 octobre pour les Etats-
Unis afin de discuter la question de det-
tes interalliées. 

Paris, 13 h. 39. 

Conseil des Ministres 
Le Conseil des Ministres, réuni sous la 

présidence de M. Millerand, a décidé de 
nommer sur la proposition de M. Poin-
caré : 

M. BARTHOU A LA C. D. R. 
M. Barthou, président de la Commis-

sion des Réparations en remplacement de 
M. Dubois. 

M. COLRAT, MINISTRE DE LA JUSTICE 

M. Colrat, ministre de la Justice en 
remplacement de M. Barthou. 

M. JUILLARD, PRÉFET DE LA SEINE 

M. Juillard, préfet de la Seine en rem-
placement de M. Autrand. 

l'antipathie 
gnée avait-elle à 

qu'on lui avait témoi-
son insu diminué 

sa tendresse, et ne la sentait-il plus 
assez complète pour oser la manifes-
ter extérieurement. 

— Je ne te demanderai plus pour-
quoi tu pleures, Marguerite, poursui-
vit-il. Si j'en juge à ton attitude de 
ces derniers temps, tu dois être, mal 
disposée à me prendre pour confident. 
Je me consolerai peut-être en son-
geant que je ne suis pour rien dans ta 
peine. Et libre à moi de penser que 
q'est encore la mort de ta mère qui la 
cause... 

Les sanglots de Marguerite devin-
rent convulsifs, car Maurice tou-
chait là une corde douloureuse. Il 
continua : 

— A cette époque, un engagement 
a été pris par nous. Jusqu'à cette heu-
re, j'ai cru que nous y tenions autant 
l'un que l'autre. Mais ton attitude — 
pour l'amour du ciel corrige mon er-
reur si je me suis trompé ! — me fait 
croire aujourd'hui que cet engage-
ment te pèse. Parlons franchement, 
si tu veux, comme d'honnêtes gens 
que nous sommes. Si j'ai deviné, si 
tu préfères que je cesse mes visites, 
si tu désires que nous devenions dé-
sormais étrangers l'un à l'autre, dis-
le. Je te jure que je suis prêt à te don-
ner même cette satisfaction-là. 

« Ne crois pas, cependant, que je 
parle ainsi parce que mon amour a 
diminué. II est toujours aussi pro-
fond, et j'ai pleine confiance en toi. 
Et je crois le prouver, en ne te de-
mandant même pas la cause de la 

froideur que tu me témoignes depuis 
si longtemps. Je te dis "seulement, 
comme je le disais au lit de mort de 
ta mère, que je suis prêt à te prendre 
pour femme et à faire tout ce qui se-
ra en mon pouvoir pour te rendre 
heureuse. Veux-tu m'épouser ? 

Marguerite ne répondit pas; elle 
resta affaissée et en larmes. Il atten-
dit une grande minute; puis, une no-
te amère dans la voix : 

— C'est bien... Nous allons nous 
dire adieu. Cependant, je t'ai déclaré 
que je ne te demanderais rien; j'ai eu 
tort. Je ne pourrai pas m'en aller, je 
le sens, sans1 savoir au moins pour-
quoi tu me renvoies... Marguerite, 
pourquoi ne veux-tu pas être ma fem-
me ? 

Marguerite ne sut résister à cet 
appel. D'ailleurs, le fardeau qui pesait 
sur son cœur était trop lourd; peut-
être, en se confiant à son cousin, à 
son ami d'enfance, sentirait-elle quel-
que peu s'alléger sa peine... Elle rele-
va la tête, et Maurice vit trembler 
douloureusement les lèvres pâlies 
qu'il avait connues jadis si fraîches 
et si souriantes. 

— Tu veux le savoir ?... murmura-
t-elle avec un effort poignant. (On eût 
dit que les paroles lui étaient arra-
chées de force.) Eh bien... c'est parce 
que... oh ! comment dire cela ?... c'est 
parce que,., je suis une malheureuse, 
Maurice !... Je ne suis plus digne de 
toi !... 

Le jeune homme crut recevoir un 
coup de massue. Un cri rauque sortit 
de ses lèvres et il recula en chance-
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RAPPORTE Le N" 
ÎOO FOIS 0.50 

CE QU'ELLE COUTE 

LES PLUS NOUVEAUX MODÈLES 
DES MEILLEURS DESSINATEURS 

LES PLUS JOLIS OUVRAGES 
LES MEILLEURES RECETTES 
LES MEILLEURS ROMANS 

Avec les patrons de la " Mode Pratique ", 
TOUS ferez toutes vos Robes. 

79, BOULEVARD St-GERMAIN, PARIS 

MOTOCULTEURS 

L'appareil de démonstration pré-
senté à l'Exposition Agricole tra-
vaillera les dimanches 8 et 15 
octobre, à partir de 10 heures, à 
REGOURD : 

Propriété A. KANNENGIESER 
Ingénieur-Reprèsentan t 

ON DEMANDE 
Une bonne Culotlière 

A la Maison PARIS-LOIM DON 

SE PRESSER 
Travail assuré toute Vannée 

Imp. COUESLANT {personnel intéressé) 
Le co-gérant : M. DAROLLE 

— Si vous avez des élouffements «P buvez plus de café, mais du Kneipp' e, 
ça passera. F' 

Dans les épiceries ou contre mandat 
i fr. 25. Kneipp, Juvisy-sur-Orge (Seine et 
Oise). 

Pommes de terre 
18 fr. le sac de 50 kg. logées 

Livrables de suite 
S'adresser à la COOPÉRATIVE IWlLi 

TAIRE de Cahors. 

TRÈS BON CHOIX 
de BARRIQUES GENRE BORDEAUX 

en chêne et châtaignier 

A. GA.GNAYRE & Fils 
SOMUA I EPICERIE> 37> rue Labarre — CAHORS 

A VENDRE 
Plusieurs Maisons de rapport et 

d'agrément, dans CAHORS et les envi-
rons, à partir de 5.000 fr. 

S'adresser : L. MICHELET, 14. boule 
vard Gambetta, CAHORS. 

AVIS 
Il sera procédé le Dimanche 

10 décembre prochain, à deux 
heures du soir, à l'hôtel de ville de 
Castelnau-Montratier, à l'adjudica-
tion des droits d'Octroi de celte ville. 
La mise à prix est de. . . 5.200 fr. 
et le cautionnemen t de. . 300 fr. 

Le Cahier des Charges est déposé 
à la Mairie de Castelnau où toute 
personne peut en prendre connais-
sance. 

Castelnau, le 20 septembre 1922. 
Le Maire, 

i J. RLANIÉ. 

AUTOMOBILISTES 
Ne vous engagez pas sans avoir vu les surprises que 

présentera la maison MATHIS au XVIIe Salon de l'Auto-
mobile. 

15 MODÈLES DIFFÉRENTS EXPOSÉS 

Son CYCUESCAR, 3 vitesses 8.000 Fr. 
id. 4 id. 8.950 
id. id. id. (Coeduiîe Intérieure) 

Ses superbes ICI HP. de 12.500 à 10.400 
La nouvelle 6 cylindres luxe pour le tourisme et les 

affaires au prix sensationnel de 18.000 francs. 

La seule marque possédant le record mondial de la consommation 
LA MAISON ST-CHAMANT-BÀRAS ET FLAUJAC 

représentants ; se tiendront à la disposition de Messieurs les 
clients pendant la durée du Salon Grand Palais grande nef. 

ESTOMAC, FOIE, INTESTINS 

VIN 
FIN 

du 

B1BQNNARQ 

m^Àl\0
t

U%,SSîJ^P?I}^iS oï0*n<»8 délicats? Si même ils fonctionnent nor-
malement menagez-les et ne buvez a vos repas que le Vin fin du DOCTEUR 
BONIM ARD d'Alger, spécialiste des maladies de l'Estomac, du Foie et des Intestins Ce 
?.. ^lo ?

c
 », Y"6 finesse. ^comparable est le pur jus de raisins sains et choisis parmi 

des plants sélectionnes. Vinification toute spéciale. Aucune addition de produits chimi-
ques néfastes a la santé La pièce de 215 litres environ : rouge, 595 ; rose, 610; blanc, 
625. La 1/2 pièce de 110 litres environ: rouge, 310; rosé, 320; blanc, 335. Kendu 
gare destinataire port paye, fut, régie et tous frais compris. Paiement à la commande 
par mandat-poste. REPRESENTANTS sérieux sont demandés. a la commanae 

Adresser commandes à : 
DOCTEUR BONIMARD, 3, Rue Michelet - ALGER 
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lant. Mais tout à coup il s'élança vers 
la jeune fille terrifiée, brutalement, 
il arracha les mains dont elle cou-
vrait son visage et plongea un regard 
impérieux, et scrutateur dans ses 
yeux noyés; de larmes. 

En lui, il sentait son cœur changer; 
ce cœur n'avait contenu jusqu'alors 
que résignation et tristesse ; mainte-
nant il y sentait entrer la fureur. 
Tout ce qu'il y avait en son âme de 
puissant et de viril se révoltait. Un 
voile rouge montait devant] ses yeux; 
il en était presque aveuglé. 

11 tenait toujours sa cousine par 
les poignets ;} i l l'obligea de se lever, 
de quitter son siège, criant d'une voix 
qu'elle ne lui connaissait pas : 

— Son nom !••• Je veux savoir son 
nom ! 

Marguerite, malgré son effroi, se-
coua la tête., Cette résistance aggrava 
la colère du mécanicien qui continua 
de la secouer rudement, emplissant 
la petite maison d'une) clameur rau-
que : — Je veux savoir, entends-tu !... 

Il s'arrêta subitement. 
— Et d'ailleurs je soupçonne... ou 

plutôt je sais, poursuivit-ird'une voix 
altérée. Je t'ai surprise un jour, Mar-
guerite, lisant une lettre... Ah ! ah ! 
j'y suis, n'est-ce pas ?... Elle était de 
c»- misérable !.., Et il y avait un en-
tête imprimé, une adresse... Et je me 
la suis rappelée, cette adresse, Mar-
guerite : 115 ter, rue de Rivoli. 

La jeune fille poussa un cri de ter-
reur, i 

— Et lu ne sais pas ce que j'ai fait, 
moi qui étais pourtant alors si aveu-

gle ? Par quel instinct, je ne le sau-
rai jamais... Mais je l'ai fait, et j'en 
remercie Dieu. Je me vengerai, du 
moins. J'ai pris un livre d'adresses* 
et j'ai cherché qui habitait au 115 ter 
de la rue de, Rivoli. J'ai trouvé une 
douzaine de noms, Marguerite, et 
parmi eux, celui d'un homme dont 
tu m'as parlé, un jour d'oubli, sur le 
ton de l'admiration. 

— Maurice !... tu te trompes... je te 
jure... 

— Inutile de nier !... je suis sûr, te 
dis-je ! Ecoute : je ne me sens pas de 
haine contre? toi, pauvre petite, si 
jeune et si ignorante ; le premier bel-
lâtre qui t'a complimentée devait 
t'aveugler. Mais l'autre savait ce qu'il 
faisait, lui ! Il agissait en connais-
sance de cause et préparait sciem-
ment ton malheur et le mien. Je te 
jure que je me vengerai cruellement 
de lui, et qu'il payera nos larmes. 
Oh ! ne pas 1© tenir ici-même, à pré-
sent ; ne pas pouvoir l'étrangler ! 
Mais tu n'attendras pas longtemps, 
misérable, et advienne de moi ce 
qu'il pourra, tu regretteras pour tou-
jours ce que tu as fait ici ! 

Marguerite sentait le vertige la ga-
gner ; elle voyait devant elle un dra-
me, du sang, le scandale... 

— Maurice, supplia-t-elle, reviens 
à toi ! Ce n'est pas lui !... C'est... 

— C'est Paul Vernier, l'acteur, et 
je le tuerai ! 

La repoussant avec violence, Mau-
rice s'enfuit. 

(A suivre) 


